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Droit de la prévention

Notre analyse

Cet article traite de la séparation des sources d'énergie électrique.

Lorsque des travaux hors tension sont effectués sur des ouvrages, il convient de séparer les parties touchées par les travaux de
n'importe quel autre conducteur actif.

A noter, si l'ouvrage est de haute tension, cette séparation doit être pleinement apparente.

Lorsque la séparation est assurée par l'installation d'un appareil de manoeuvre, cet appareil doit pouvoir être maintenu bloqué en
position d'ouverture par un dispositif approprié. A noter, ce dispositif n'est pas exigé pour les appareils basse tension installés dans
des locaux d'accès réservés aux électriciens et qui sont gardés ou fermés à clef ou dans des coffrets dont l'ouverture nécessite
l'utilisation d'un outil.

Les installations doivent pouvoir être séparées du réseau de distribution par un dispositif de sectionnement. Si les installations sont
alimentées en haute tension, ce dispositif doit pouvoir être maintenu bloqué en position d'ouverture par un dispositif approprié.

Article 7 de l'arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles
doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique.

Séparation des sources d'énergie électrique.

§ 1er. Les parties des ouvrages sur lesquelles doivent être effectués des travaux hors tension doivent pouvoir être séparées des sources d'énergie
électrique. Cette séparation doit pouvoir porter sur tous les conducteurs actifs. S'il s'agit d'ouvrages haute tension, cette séparation doit être pleinement
apparente.

§ 2. Lorsque le respect de la prescription du paragraphe 1er est assuré par l'installation d'un appareil de manoeuvre, cet appareil doit pouvoir être
maintenu bloqué en position d'ouverture par un dispositif approprié. Ce dispositif n'est pas exigé pour les appareils basse tension installés dans des
locaux d'accès réservés aux électriciens et qui sont gardés ou fermés à clef ou dans des coffrets dont l'ouverture nécessite l'utilisation d'un outil.

§ 3. Les installations des clients doivent pouvoir être séparées du réseau par un dispositif de sectionnement qui peut être à fonctionnement hors charge.
Si les clients sont alimentés en haute tension, ce dispositif doit pouvoir être maintenu bloqué en position d'ouverture par un dispositif approprié.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Pour les interventions sur
les rails et le ballast, doit-
on être titulaire de l'AIPR ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

À quelle distance d’une
ligne électrique aérienne
peut-on réaliser des
travaux non électriques ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Seuils pour les travaux
sous tension

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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Une table élévatrice pour
faciliter la pose des
coffrets électriques

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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